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- Juvéniles de loups et de sars dans le golfe de Beauduc (PNRC, 2010) 

- Vue aérienne du golfe de Beauduc (DDE 13) 
- Projet de DNAP Sargass (P2A, 2013) 

 

Maitre d’ouvrage  : Syndicat mixte de 
gestion du Parc naturel régional de 
Camargue 
 
Adresse : PNR de Camargue, Mas du 
Pont de Rousty, 13200 ARLES 



11..  CCoonntteexxttee  dduu  pprroojjeett   
  
Situé au cœur de la zone marine du delta de Camargue, le golfe de Beauduc, principalement constitué 
de substrats meubles, est identifié comme une zone de nurserie  notamment pour les poissons plats 
(recrutement d’espèces à haute valeur commerciale). Les mollusques sont aussi très bien représentés 
dans la zone avec 41 espèces recensées en 2006. 
 
La nécessité de protéger le rôle de nurserie du golfe, longtemps détérioré par le passage incessant en 
toute illégalité des arts traînants a poussé les pêcheurs professionnels à proposer en 2004 la création 
d’une réserve marine.Plusieurs études de connaissances du milieu ont mis en évidence le rôle de 
nurserie, de recrutement pour les juvéniles de poissons dans le golfe de Beauduc, notamment des 
poissons plats (soles, arnoglosses…). 
A l’issue des différentes études, plusieurs réunions de travail avec les pêcheurs ont permis de définir le 
projet (statut, emplacement, gestion…). Le projet a ensuite était validé en 2010 par l’ensemble des 
acteurs du littoral (plaisanciers, pêcheurs sous-marins, scientifiques, gestionnaires, services de l’Etat…). 
La réserve sera un cantonnement de pêche de 450 hectares au cœur du golfe (3 km sur 1,5 km). 
 
Près la phase de montage financier et administratif, la réserve a vu le jour avec l’arrêté ministériel de 
création du cantonnement de pêche du golfe de Beauduc  signé le 25 septembre 2013 . Un arrêté de 
la préfecture maritime interdisant dragage, mouillages et plongées viendra compléter le dispositif. 
 
Cette mesure est comprise dans le document d’objectifs du site Natura 2000 « Camargue » dans 
l’objectif de favoriser le rôle de nurserie du golfe . 
 
La « réserve marine » va bénéficier de différentes actions : balisage (6 bouées), surveillance (Parc, 
services de police), sensibilisation, suivis, plan de gestion et programmation scientifique. 
Toutes ces actions associe les usagers et notamment les pêcheurs. 
 
L’idée d’expérimenter des nurseries artificielles pour augmenter les chances de survie des juvéniles de 
poissons a été évoquée lors de la première étude sur la zone marine (2004) et renforcée au cours des 
années. 

 
Carte n°1 : Situation du cantonnement de pêche 



 

2. Période d’occupation demandée  

La période d’occupation demandée est de mai 2014 à mai 2016  (24 mois). 

3. Plan de situation  
 
La zone d’occupation demandée fait partie du cantonnement de pêche situé au cœur du golfe de 
Beauduc. Elle est située au nord de ce cantonnement. La carte n°2 localise la zone d’AOT : il s’agit d u 
rectangle dont les côtés sont de couleur rouge et qui comprend les deux complexes de nurseries 
artificielles. Ces deux complexes sont indiqués en beige à proximité des deux bouées de balisage les 
plus proches du rivage. 

 
Carte n°2 : localisation de la zone d’occupation de mandée 

 
 
 

4. Emprise domaniale et plan d’immersion des module s 
 
Les coordonnées GPS de la zone demandée en AOT sont présentées dans le tableau n°1. 
Cette zone occupera 33,77 hectares  et a pour dimensions : 200 mètres sur 1500 m. 
Elle s’appuie sur les deux bouées du cantonnement situées au nord, les plus proches du rivage. 

 
Tableau n°1: coordonnées géographiques de l’AOT (WG S 84, degrés décimaux) 

Complexe 1  

Complexe 2 



Les complexes de nurseries artificielles n’occupent pas toute la zone décrite mais seulement les 
extrémités, à proximité des bouées. 

 
Le complexe de nurseries de la zone 1 est, situé à l’ouest du site présentera une structure linéaire selon 
le schéma n°1. Il occupera une surface de 165 m² et un volume de 250 m 3. 
Son emplacement peut être visualisé sur la figure n°1. 
 
 
 

 
Schéma n°1 : Disposition des structures composant l e complexe de nurseries artificielles de la zone 1 

 

Figure n°2 : localisation de la zone 1 de nurseries  artificielles 
 



Le complexe de nurseries de la zone 2 , situé à l’est du site, présentera une structure circulaire selon le 
schéma n°2 . Il occupera une surface de 450 m² et un volume de 600 m 3. 
Sa localisation est présentée sur la figure n°2. 
 

 

Schéma n°2 : Disposition des structures composant l e complexe de nurseries artificielles de la zone 2 
 

 
Figure n°2 : localisation de la zone 2 de nurseries  artificielles 

 
Au total, les deux complexes de nurseries artificielles occupent un volume de 850 m 3. 
Le tableau n°2 détaille l’emprise de chaque structu re et de chaque complexe. 



 
Tableau n°2 : Emprise de chaque zone de complexes s ur le site 

 
 

 
Tableau n°3 : Coordonnées géographiques des structu res artificielles 

 
 

 
 
 


